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ASSEMBLÉE NATIONALE
10ème législature

Questions orales
Question écrite n° 48499

Texte de la question

M. Michel Hannoun attire l'attention de M. le Premier ministre sur la portee juridique des reponses aux questions
orales adressees par les parlementaires aux membres du Gouvernement lors des seances qui leur sont
reservees a l'Assemblee nationale et au Senat. Il s'interroge sur la portee des reponses ministerielles apportees
aux deux categories de questions orales que sont les questions au Gouvernement et les questions orales sans
debat. Il souhaiterait connaitre sa position en la matiere, notamment quant aux possibilites pour les particuliers
de se prevaloir de ces reponses ministerielles dans le cadre de leurs relations avec l'administration, fiscale ou
non.

Texte de la réponse

Les questions orales posees par les membres du Parlement ont pour objet de demander en seance publique
des renseignements ou d'attirer l'attention du Gouvernement sur une situation le plus souvent locale. Elles
constituent une des modalites du controle parlementaire prevue par l'alinea 2 de l'article 48 de la Constitution.
Les questions au Gouvernement sont de nature plus politique et ont pour objet d'amener celui-ci a rendre
compte de son action. Elles constituent un moyen public et mediatise de dialogue, d'une part, entre les
assemblees et le Gouvernement, et d'autre part, avec les groupes politiques de la majorite et de l'opposition.
Ainsi, la nature des questions orales et des questions au Gouvernement leur donne une portee plus politique
que juridique. Des lors, les reponses ministerielles sont, pour les parlementaires, des elements d'information
importants, mais elles ne sauraient etre invoquees comme des normes juridiques, sous reserve, notamment en
matiere fiscale, de l'appreciation souveraine des juridictions.
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